
 
 

 
Réunion du Bureau Directeur   

du 10 décembre 2020 en Visio conférence 
 

 

 

 

Présents : Jean-Marie Bécret, Michel Corniaux,  Gilles Cousin, Eric Freling, Cédric Ibatici, Pascal 
Poidevin, et Olivier Cambraye 

Excusés : Patrice Carpentier, Paul Pesin, Jean-Claude Collet et Philippe Morice  

Invité : Joël Eustache  

 
 
 
A ce jour, dans l’attente de l’évolution de la situation sanitaire et des règles de déconfinement, les bureaux 
du District Aisne sont fermés, le personnel est en chômage partiel. 
 
 
Infos : 
 

- Reconduction de la mise au chômage partiel des salariés jusque fin décembre 2020 selon les 
mêmes dispositions. Fermeture annuelle pour les fêtes de fin d’année du 25 décembre 2020 au 
3 janvier 2021. Réouverture envisagée, à ce jour, le lundi 4 janvier 2021. 

 
- Conseil de Ligue du 15 décembre 2020 
 
- Assemblée Générale élective du 9 janvier 2021 
 
- Assemblée Générale de la LFA du 11 décembre 2020 : présentation des conclusions du groupe 

de travail sur la reprise des compétitions  
 

- En ce qui concerne les commandes importantes d’équipements NIKE, celles-ci doivent être 
finalisées pour le 3 janvier 2021 pour les actions 2021/2022.  

 
- La convention en cours avec société FormulClub,  l’équipementier NIKE du District  prenant fin le 

31 décembre 2020, le bureau donne délégation au Président pour renégocier le contrat de 
partenariat. 
Les commandes des Ballons pour la rentrée des partenaires sont à réaliser et l’action relative à 
la fourniture de buts mobiles pour les clubs engagés en foot animation sera renouvelée. 
 

- Envoi sur la boite officielle des clubs de la contribution de Jean-Marc Valentin sur le protocole de 
reprise des entrainements pour les jeunes et les adultes avec les recommandations sanitaires. 

  



 
 
Statut de l’arbitrage et Formation Initiale des Arbitres : 
 
 
Le Comité Exécutif de la FFF du 25 novembre 2020 a prononcé 3 mesures dérogatoires en matière 
d’arbitrage :  

- Repousser la date d’examen de la situation des clubs du 31 janvier au 31 mars pour permettre 
aux instituts de formation d’organiser les sessions de formation qu’ils n’ont pas pu mettre en place 
pendant le confinement 

- Reculer la date fixée par l’article 49 pour la publication des listes des clubs en infraction, du 28 
février au 30 avril 

- Repousser la date pour comptabiliser le nombre de matchs effectués par les arbitres, du 15 au 
30 juin. 

 
 
Communication du Président de la Commission Fédérale de l’Arbitrage, Eric Borghini, du 23 novembre 
2020 sur : 

- La poursuite en distanciel des FIA ayant débuté avant le confinement via des applications comme 
Teams ou Zoom pour la partie normalement prévue « en salle ».  Les formations « terrain » 
devront être organisées en présentiel, dès la fin de ce confinement, l’examen final de formation 
clôturant alors la FIA.  

- Pour le cas où le confinement venait à se poursuivre, organisation à maintenir, soit 12 heures de 
formation à distance, les 12 heures restantes, ainsi que l’examen final, devant être opérés lorsque 
les mesures sanitaires seront levées. 

 
 
Communication de la DTA du 4 décembre 2020 sur : 

- La fourniture d’un nouvel outil regroupant l’ensemble des formations aux Equipes Techniques 
Régionales et Départementales d’Arbitrage, ainsi qu’aux Commissions de Promotion de 
l’arbitrage  
 
 

Après des échanges avec les Présidents :  
- de la Commission Départemental des Arbitres 
- de la commission de recrutement de l’arbitrage  
- de la commission sur le statut de l’arbitrage  

Une action de communication est envisagée sur la mise en place de Formations Initiales en Arbitrage d’ici le 
31 mars 2021 afin notamment, de permettre aux clubs en infraction de se mettre en conformité avec le statut 
de l’arbitrage. 
 
Deux FIA seront dispensées en janvier et en mars 2021 avec une possibilité d’une session pendant les 
vacances scolaires de février pour les jeunes. 
 
La 1ère formation est programmée les vendredi 15 janvier 2021 au soir, samedi 16 le matin, vendredi 22 au 
soir à distance alors que l’examen aurait lieu en présentiel le samedi 23 janvier 2021 matin. 
 
Elle sera accompagnée : 
 

- d’une communication sur la FIA des 15, 16, 22 et 23 janvier 2021 sur les boites mails officielles 
des clubs, sur le site du DAF et sur la page faceboock (prise en charge par Olivier) 

- d’une prise de contact personnalisé avec les clubs en infraction par mail puis par téléphone (prise 
en charge par Jean-Claude et Joël) 

- du positionnement des formateurs FIA (prise en charge par Olivier, Jean-Claude et Philippe) 
 
 
 
 
 



 
Ordre du jour Comité Directeur du 19 décembre 2020 : 
 
Le Comité Directeur se réunira le samedi 19 décembre 2020 à partir de 9 heures 30 au siège du District dans 
le respect des mesures sanitaires, l’ordre du jour envoyé aux Membres est le suivant : 
 

- Approbation du procès-verbal du Comité Directeur du 26 octobre 2020 
 

- Carnet  
 

- Règlement intérieur 
o Présentation du RI ave projet envoyé au préalable 
o Approbation 

 
- Composition des commissions  

o Présentation par chaque Responsable de secteur 
o Adoption des compositions des commissions 

 
- Communication du Président  

o Ressources Humaines 
o Ag de la LFA du 11 décembre 2020 
o Conseil de Ligue du 14 décembre 2020 
o Bénévole du mois 
o Convention de partenariat Nike 
o Procédure demande de matériel 
o Trophées Aisne Nouvelle 2021 
o AG élective des HDF du 9 janvier 2021 

 
- Communication du Secrétaire Général  

o Courriers 
o Statut de l’arbitrage 
o Statistiques licences 
o Validation des ententes 

 
- Communication du Trésorier Général  

o Comptes clubs 
o Aide directe du Conseil Départemental 

 
- Intervention du Responsable des compétitions seniors et jeunes (Gilles Cousin) 

 
- Formation Initiale des Arbitres (Jean-Claude Collet) 

 
- Intervention des Présidents des commissions qui se sont réunies en visio :  

 
- Foot en Milieu scolaire (Nicolas Lefevre) 
- Féminine (Eric Freling) 
- Formation des Bénévoles (Didier Delattre) 

 
- Questions diverses reçues 

 
 

 
Animation du réseau : 
 
Les actions mises en place afin de maintenir le réseau, notamment les concours de pronostics se 
poursuivent, le lauréat du concours général, licencié FFF, se verra remettre le nouveau maillot de l’Equipe 
de France. 
 
 



Les deux sessions du lundi 7 décembre 2020, sous forme de visioconférences, sur la thématique «Accueil 
et organisation de la pratique de U6 à U9 » à destination des accompagnateurs et/ou parents de joueurs n’a 
pas eu le résultat escompté. 
L’information avait été transmise sur les adresses mails des clubs, possibilité de revoir l’action accompagnée 
d’une communication sur le site du DAF et sur la page faceboock en précisant la gratuité de la formation. 
 
 

Le bureau Directeur se réunit sous forme de visio conférence chaque semaine et diffuse le compte 
rendu sur le site internet du DAF afin de communiquer sur les travaux en cours et les décisions prises 
à destination des clubs et de leurs licenciés. 
 
Pour autant les Présidents de commission sont invités à poursuivre leurs échanges et animer leur 
commission sous forme de visioconférence via starLeaf. La demande de planification de la visio est 
à faire au Directeur Administratif. 
 
 

Le Président       Le Secrétaire Général 
 

         Pascal Poidevin                        Michel Corniaux 


